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Semaine du 28 août au 1er septembre 2023 

 

CANNE – Une dérogation pour lutter contre les adventices dans les Outre-mer 

Jeudi 24 août, dans une lettre adressée à Frédéric Vienne, Président de la Chambre 
d’Agriculture de La Réunion, le ministre de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire, 
Marc Fesneau, a annoncé que la lutte contre les mauvaises herbes dans les cultures de canne 
à sucre bénéficiait désormais d’une dérogation.  
 
Demande forte de la filière Canne lors du dernier Comité Interministériel des Outre-mer 
(CIOM) du 18 juillet dernier, l’autorisation d’herbicides utilisés sur le maïs dans la culture 
cannière vient apaiser les inquiétudes des planteurs dont la production et la trésorerie étaient 
mises à mal.  
 
Si certaines alternatives avaient été trouvées, telles que la gestion mécanique de 
l’enherbement des parcelles, les progrès réalisés par les instituts techniques et de recherche 
ne permettent pas encore de se passer de certaines solutions face aux lianes, aux herbes 
ligneuses ou encore aux graminées.  
 
L’autorisation des herbicides du maïs sur la canne à sucre vient ainsi résoudre, jusqu’au 
développement de solutions plus durables, la problématique d’enherbement des champs de 
cannes provoqué par l’interdiction de plusieurs molécules ces dernières années. 
 
 
 

Gérald Darmanin en POLYNESIE - Annonce d’une mission d’enquête sur les 
monopoles économiques dans les Outre-mer  
 
Lors d’un entretien accordé aux télévisions locales de la Polynésie samedi 19 août, Gérald 
Darmanin, ministre de l’Intérieur et des Outre-mer, a rappelé sa détermination à lutter contre 
la vie chère dans les Outre-mer.  
 
Au cours de son déplacement, Gérald Darmanin a annoncé, en collaboration avec le ministre 
chargé des Outre-mer, Philippe Vigier, la mise en œuvre d’une mission visant à “lutter contre 
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les monopoles économiques” dans les territoires ultramarins et particulièrement en 
Polynésie française, selon les mots du ministre. Concernant ce territoire, la mission sera 
réalisée en coopération avec le président de la Polynésie française, Moetai Brotherson. 
 
Le ministre a justifié cette décision en invoquant les prix élevés dans les Outre-mer comme 
conséquence de ces monopoles. Pour rappel, selon un rapport parlementaire paru en juillet 
2023, à La Réunion et à Mayotte, les prix sont 7% plus élevés et jusqu’à 12% à la Martinique 
et en Guadeloupe par rapport à la France métropolitaine. Les prix des denrées alimentaires 
sont particulièrement élevés. Néanmoins, l’inflation a été moins importante dans les 
territoires ultramarins qu’en hexagone. 

 
 

IEDOM – Publication du rapport sur les défaillances des entreprises ultramarines 
 
Les défaillances des entreprises ultramarines progressent rapidement et retrouvent leur niveau 
d’avant la crise du Covid-19 : c’est ce que révèle les statistiques publiées le 21 août dernier par l’IEDOM 
(Institut d'émission des départements d’Outre-mer) et l’IEOM, la banque centrale des collectivités 
d’Outre-mer du Pacifique.  
  
Entre avril et juin 2023 en Outre-mer, 570 entreprises n’ont plus été en mesure de faire face à leurs 
obligations financières, qu’il s’agisse du paiement des fournisseurs, des salaires ou d’autres dettes. La 
Martinique et La Réunion sont particulièrement touchées avec une augmentation de respectivement 
79,4% et 64,2% des défaillances par rapport au deuxième trimestre 2022. Sur un an, le nombre de 
défaillances dans l’Outre-mer a augmenté de 27,7%. 
  
Les défaillances d’entreprises connaissent donc une nouvelle hausse significative, après la hausse 
enregistrée au premier trimestre 2023 et à la fin de l’année 2022. Les défaillances étaient en net recul 
lors de la crise sanitaire liée à la Covid-19, à la suite de la modification temporaire des dates de 
caractérisation et de déclaration de l'état de cessation de paiements (dans les Antilles-Guyane et le 
bassin Océan indien) et des mesures de soutien en trésorerie permettant d’éviter l’état de cessation 
des paiements. 
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AGENDA DE LA SEMAINE  
Semaine du 28 août 2023 au 1er septembre 2023 

 
Mardi 29 août 2023 :  
 
Ajouter la rencontre des entrepreneurs & la séquence avec les discours du MOM et de 
Pannier-Runacher (+ indiquer le lien ?)  
 
Parlement européen :  

• Commission de l’Environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire :   
- Compte rendu des négociations interinstitutionnelles en cours (communication des 

données environnementales des installations industrielles et création d’un portail sur 
les émissions industrielle, restauration de la nature) ; 

- Présentation du budget général de l’Union européenne pour 2024.  
 
Mercredi 30 août 2023 :  
 
Parlement européen : 

• Commission développement : 

− Plan d’action de l’UE pour protéger et restaurer les écosystèmes marins pour une 
pêche durable et résiliente ;  

• Commission Agriculture et du développement rural :   

− Échange de vues avec l’Autorité européenne de sécurité des aliments sur les produits 
phytopharmaceutiques et sur les principales conclusions de l’évaluation des risques 
posés par le glyphosate  

−  Échange de vues avec la Commission sur le rapport final du groupe de réflexion 
européen sur la viande de porc. 

• Première session de négociations interinstitutionnelles (trilogue) sur le règlement 
visant à réguler les émissions de méthane dans le secteur de l’énergie, Bruxelles. 

  
Jeudi 31 août 2023 : 
 

• Deuxième session de négociations interinstitutionnelles (trilogue) sur la révision de 
la directive performance énergétique des bâtiments (EPBD), Bruxelles. 

 
 


